
Communiqué de presse                             Montceau, le 03 février 2011 

 
Vêtements pour enfants de la naissance à 12 ans 

 
 
 

Communiqué et résultats semestriels au 30 septembre 
2010 

 
 

 
Sur rapport du commissaire à l’exécution du plan, le Tribunal de Commerce de Chalon-sur-
Saône a, lors de son audience du 1er février 2011, 
 

- renvoyé à l’audience du 10 mars l’examen de la situation de la société Clayeux SA, 
 

et par quatre jugements rendus sur le siège, 
 

- prononcé la liquidation judiciaire de la société Clayeux Distribution et de ses filiales 
avec une poursuite d’activité de 3 mois. 

 
 
Ces décisions sont intervenues alors qu’au premier semestre de l’exercice 2010 / 2011, le 
Groupe Clayeux a réalisé un chiffre d’affaires en croissance de 11 % par rapport au chiffre 
d’affaires réalisé sur la même période de l’exercice précédent. 
 
 

 2009-2010 2010 - 2011 % 
Chiffre d’affaires           

Dont Italie  
Dont France –Export  

Résultat courant             
Résultat opérationnel 
       
Capitaux propres            
Endettement                  

3 973 
980 

2 993 
- 1 714 
- 1 351 

 
-13 665 
12 451 

4 402 
1 565 
2 837 
-986 
- 952 

 
-15 284 
10 896 

+ 11 
+ 59 
+ 5 

 

 
 
Cette croissance est due à la progression du chiffre d’affaires des boutiques succursales 
France, au démarrage de l’activité de vente sur internet ainsi qu’au développement du réseau 
de boutiques affiliées. 
Parallèlement,, le taux de marge brute s’est amélioré fortement puisqu’il est passé de 38 % à 
54 %  du fait d’une hausse de tarif de vente et d’un moindre taux  de produits vendus en solde. 
 
Pourtant cette amélioration significative des résultats ne permet pas au Groupe Clayeux de 
retrouver l’équilibre et d’être en mesure de respecter le plan de continuation validé en janvier 
2010 par le Tribunal de Commerce. 
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Outre l’échec de l’augmentation de capital – élément essentiel du plan  de continuation -,  le 
Groupe a du faire face en fin d’année au refus par le Fisc Italien de respecter le jugement du 
Tribunal de Commerce de Chalon-sur-Saône arrêtant le plan de continuation. 
 
Alors que sa créance antérieure au redressement judiciaire était forclose, le fisc italien a fait 
procéder à une saisie  de marchandises dans une des boutiques du groupe située à Rome. 
Clayeux Distribution est dans l’incapacité de livrer ses clients situés sur le territoire italien 
par crainte de nouvelles  saisies. 
 
Faute de continuité d’exploitation les comptes consolidés n’ont pu être approuvés par les 
Commissaires aux Comptes. 
 
Jusqu’à l’audience du 10 mars, seule la société CLAYEUX SA peut rechercher un nouvel 
investisseur en capital ; la société CLAYEUX DISTRIBUTION et ses filiales profiteront des 3 
mois de poursuite d’activité pour rechercher un plan de cession. 

 
 
 

Contact : Monsieur Gilles CLAYEUX,  contacts.investisseurs@clayeux.com
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